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Vieil Onival    -   Les Blancarts 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

L’Edito de Madame Le Maire 
 

 

 

Chères Woignarusiennes, Chers Woignarusiens, 

 

Comment ne pas débuter cet éditorial sans évoquer l’actualité tragique qui se déroule actuellement en 

Ukraine située à moins de 2 500 kilomètres de notre village ; avec ces images de guerre qui rappellent 

un passé que nous pensions loin derrière nous …. 

 

Au registre de la situation sanitaire, selon les données préfectorales du 16 février, le taux d’incidence 

poursuit sa décroissance, avec un taux de 1 198 cas pour 100 000 habitants (en deçà de la moyenne 

nationale : 1 393). Au regard de l’évolution favorable, un allègement du protocole sanitaire a été mis 

en œuvre depuis le 21 février pour la zone B ; avec notamment la fin du port du masque en extérieur 

pour les élèves des écoles primaires et une simplification des tests à compter du 28 février.   
 

Sur l’aspect local, le récente tempête a laissé quelques stigmates : toitures endommagées (mairie et 

salle des fêtes), poteau électrique et panneaux signalétiques fragilisés, arbre déraciné, ….  

 

Dans le cadre d’une récente réunion organisée en mairie, Madame l’Inspectrice de l’Education 

Nationale a confirmé que la rentrée scolaire 2022 s’effectuera selon l’organisation pédagogique 

actuelle ; à savoir 3 classes (nous avons vécu une fermeture de classe en 2021). 

 

Je vous informe que l’opération Octobre Rose prendra place parmi les manifestations organisées par la 

municipalité : la date du 16 Octobre 2022 est à noter ! 

 

Je vous invite à découvrir entre autres dans ces colonnes les dernières réalisations menées par les 

services techniques municipaux et/ou avec le concours d’ADI Somme ; des évènements issus de 

l’actualité communale, des informations relatives aux scrutins électoraux à venir ainsi qu’à certaines 

démarches administratives ; l’agenda des associations durant ce mois de mars ; sans oublier la mise à 

l’honneur de Madame Ida LEULLIER qui vient de fêter ses 102 printemps … 

 

Par le biais de ce bulletin, la municipalité lance dès à présent le recrutement de plusieurs emplois 

saisonniers qui seront affectés au camping municipal. Les modalités de candidature sont exposées en 

page 8. 

 

Une information sera prochainement menée auprès des associations locales en vue de constituer leur 

demande de subvention annuelle. 

 

Prenez soin de vous et de vos proches ….. 

 

Madame Le Maire – Dominique MALLET – En ce 28 Février 2022. 
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Expression de la vie communale 
 

Notre doyenne LEULLIER-LECLERCQ Ida vient de fêter ses 102 ans 
 

En raison du contexte sanitaire, la municipalité n’a pu organiser de manifestation particulière à 

l’attention d’Ida LEULLIER qui vient de fêter ses 102 ans ; mais elle a tenu à apporter, par 

l’intermédiaire de son fils Francis, un témoignage d’affection. 

En guise de présent, une gourmandise lui a été offerte : des chocolats ; selon une indiscrétion, l’un des 

péchés mignons d’Ida !! 

 

Nos remerciements s’adressent à son fils Francis, pour avoir composé l’article ci-dessous et fourni une 

photo de l’album familial. 

 

 

Photo de famille de 2020 : Ida entourée de ses 3 arrières petits fils. 
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En recherchant dans les registres d’état civil, Ida fait figure de doyenne parmi les doyens ou doyennes 

recensés à ce jour dans notre commune : après Julie CARRU (101 ans), Arthur HONORE (101 ans), et 

pour remonter nettement plus loin dans le temps, nous pouvons citer Marie AVIS veuve d'Etienne 

MAHIEU décédée le 16 novembre 1743 à l’âge de 100 ans. 

 

Les diplômés et nouveaux nés de 2021 mis à l’honneur 

Ce samedi 12 février 2022, une carte cadeau a été remise aux diplômés et aux nouveaux nés de 2021 : 

  

Pas moins de 15 diplômés : 

 
BAUER Angélina   Brevet des collèges 
GIGNON Raphaël   Brevet des collèges – mention très bien 
LECAT  Manon   Brevet des collèges 
THROUDE Océane   Brevet des collèges 
CHEVALIER Théo    CAP serrurier métallier 
GRYZ  Mélanie   Baccalauréat Professionnel Spécialité Accueil – Relation clients 

et usagers - mention Assez Bien 
LECLERCQ Aurélien   Baccalauréat Professionnel Agroéquipement - mention très bien 

DEVILLERS Lucine   Baccalauréat Technologique en Sciences et technologies du  
management et de la gestion enseignement spécifique 
«Ressources humaines et communication » - Mention Assez Bien 

LEDOUX Déborah   Concours enseignants 1er degré – recrutement CRPE public externe - 
Rectorat Amiens 

MICHELET Margo   Baccalauréat général physique-chimie, sciences de la vie et de la terre 
BRENET  Thomas   BTS conception des produits industriels 
DEVAUCHELLE Loïc   Université d’Artois – DUT Réseaux et Télécommunications 
GRYZ Sophie   Université Amiens Picardie Jules Verne - Licence de Sciences Humaines 

et Sociales Mention Sciences de l’Education – mention Assez Bien 
BLONDIN Tanguy   Licence développeur informatique – IUT de Bordeaux 
ALIX            Clément   Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne –MASTER DROIT ECONOMIE GESTION,  

Mention Droit International – mention Assez Bien 

 

 

Les échanges menés au cours de la cérémonie nous ont permis de constater que ces 15 diplômés 

poursuivent leur parcours de formation ……avec en perspective d’autres cartes cadeaux à remettre 

selon la durée du nouveau cursus entrepris ….. ! 
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Au titre de parents de nouveaux nés 2021 : 

 

5 naissances répertoriées au cours de 2021 : MAGNIER Jeanne, DUPAYS Tylia, DANNE Gabin, COWAN Roxane 

et BECQUET Lou. 

 

 
Parmi les parents présents 

Parmi les dernières réalisations 

La confection d’un abri de bus à la girouette (Hautebut) 

 

 

 

 

 

 

 

Un nouvel abri de bus a trouvé place à proximité de la 
girouette à Hautebut, améliorant de fait la sécurité 
routière par rapport à celui présent près du rond-point. 
Un panneau regroupant les informations communales a 
été disposé à l’intérieur. Le fond de d’abri dispose de 
deux « visées » permettant d’apprécier le marais et ses 
contours. Les services techniques ont géré en 
autonomie cette réalisation : Alain HAMIOT a conçu la 
structure bois + la toiture et les aménagements 
intérieurs ; André DEPOILLY et Nicolas LAVACRY ont 
réalisé le terrassement, la dalle et la fixation de 
l’ensemble. Prochainement, une boîte à livres viendra 
agrémenter l’ensemble 
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La réalisation d’une aire de stockage des poubelles au camping municipal 

Une récente note de la CCVS précise que les camions de collecte des ordures ménagères ne rentreront 

plus dans l’enceinte du camping. Afin de satisfaire ce nouveau cahier des charges, un espace pour le 

regroupement des 24 conteneurs à poubelles que comptent le camping a été réalisé à proximité de 

l’entrée du camping. Sa superficie est de 82 M2. 

Les travaux de terrassement, de coulage de la dalle de béton, de réalisation des murs de parpaings ont 

été réalisés par l’association ADI Somme dont nous saluons le travail. 
 

Retour en images sur ce chantier d’envergure 
 

                         
 

   
 

Durant leur quinzaine de présence (du 31/01au 11/02), l’association ADI Somme a mené en parallèle 

l’entretien d’espaces verts communaux, la mise en étanchéité de toitures au camping, des travaux de 

peinture au stade municipal. 
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Informations diverses 

Élections à venir 
 

L’élection Présidentielle aura lieu les 10 et 24 avril 2022 et les élections Législatives les 12 et 19 

juin 2022. Le bureau de vote sera unique et se tiendra à la salle des fêtes. 

 

 Si vous n’êtes pas encore inscrits ou souhaitez faire votre changement d’adresse, la date 

limite est fixée au vendredi 4 mars 2022 pour la présidentielle et le vendredi 6 mai 2022 pour les 

législatives. 

Nous vous rappelons que pour voter une pièce d’identité est obligatoire. 

 

Précision : Inscriptions listes électorales en ligne - accompagnement France Services 

Les personnes qui ne pourraient pas se déplacer en mairie peuvent être accompagnées par les agents de 

la Maison des Services Publics de la CCVS pour leur demande d'inscription en ligne sur les listes 

électorales (nouvelle inscription ou changement d'adresse).  
 

La prise de rendez-vous peut se faire auprès de la Maison des Services Publics par téléphone au 

02.27.28.05.91 ou directement en ligne sur Maison des Services Publics (office365.com.  

Attention : Il est nécessaire de posséder au moins une adresse mail ; au mieux, un autre compte en 

ligne (ameli, impôts) pour se connecter via France Connect.  

Justificatifs à apporter : pièce d'identité et justificatif de domicile de moins de 3 mois. 

 

Pour en savoir plus : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 

 

Refonte des listes électorales 

En amont du premier scrutin, le secrétariat de mairie va remettre en forme les listes électorales en 

supprimant toute référence aux électeurs radiés et en reclassant les électeurs par ordre alphabétique 

avec attribution d’un nouveau numéro suivant cet ordre. 

Une nouvelle carte électorale sera alors adressée à l’ensemble des électeurs qu’ils soient 

anciennement ou nouvellement inscrits sur ladite liste électorale. 
 

Un nouveau mode de carte électorale a été élaboré 

et comportent 2 évolutions majeures : 

-d’une part, un QR code a été ajouté sur le recto de la 

carte. Lorsqu’il est flashé, il permet d’accéder au site 

internet Elections du ministère de l’Intérieur ; 

-d’autre part, le Numéro National d’Electeur (NNE) 

est mis en valeur. Le NNE, composé de 8 à 9 chiffres 

dans la majorité des cas, est permanent contrairement 

au numéro d’ordre qui suit l’évolution de la refonte 

des listes électorales. 
 

Règles applicables aux procurations 

Parmi les changements opérés depuis le 2er janvier 2022 : 
 

-le mandat doit renseigner son NNE et celui de son mandataire pour pouvoir donner procuration ; 
 

-mandant et mandataire ne sont plus nécessairement inscrits dans la même commune. En revanche, le 

mandataire doit toujours voter pour le mandant dans le bureau de vote de ce dernier ; 
 

-les données relatives aux procurations sont désormais enregistrées dans le répertoire électoral unique 

(REU), à partir duquel un contrôle automatisé est mené (ex : plafond des procurations par mandataire). 

Remarque : retour au droit commun pour le nombre de procurations dont peut bénéficier un même 

mandataire, à savoir une procuration en France et une établie à l’étranger (art. L. 73 du code électoral). 

 
 

https://outlook.office365.com/owa/calendar/MaisondesServicesPublics@villes-soeurs.fr/bookings/
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Procurations : 

 

Pour établir une procuration, 

le déplacement physique de 

l’électeur (mandant) devant 

une autorité habilitée demeure 

indispensable. Vous devez 

faire votre demande dans un 

Commissariat de Police, une 

Brigade de Gendarmerie, un 

Consulat, le Tribunal 

Judiciaire de votre lieu de 

travail ou de résidence.  

 
 

Dans tous les cas, vous devez vous munir d’un titre d’identité. 

Le formulaire CERFA n°14952*03 de demande de vote par procuration est téléchargeable sur 

www.service-public.fr. 

Nota :la télé-procédure « Maprocuration » permet d’établir une procuration à partir du lien suivant : 

www.maprocuration.gouv.fr 

 

 

SYSTEME D’INFORMATION SUR LES ARMES : (SIA) 
 

En France, environ 5 millions d’usagers sont détenteurs d’armes à feu dont environ 4 millions de 
détenteurs du permis de chasser. 
Pourquoi un SIA :  
- Sécurisation : Traçabilité des armes à feu, contrôle récurrent, lutte contre la fraude ; 

- Simplification : Simplification de la réglementation et des démarches administratives ; 

- Dématérialisation : gestion et suivi des autorisations de commerce et des autorisations et 

déclarations d’acquisition d’armes.  
 

Afin de conserver ses droits à détenir des armes, il sera obligation pour les détenteurs d’armes à feu 

d’avoir créé un compte dès le 08/02/2022 pour les chasseurs, 08/03/2022 pour les tireurs de Ball-

Trap et avant le 01/07/2023. 

Les fonctionnalités du compte permettront de consulter, corriger, imprimer, signaler la perte ou le vol, 
valider l’acquisition d’une arme à feu, faire une demande d’autorisation et générer une carte 
européenne d’arme à feu. 
 

Pour procéder à la création de compte sur https://sia.interieur.gouv.fr, il vous faudra vous munir des 
pièces suivantes (scan) : pièce d’identité (carte nationale d’identité ou passeport), justificatif de 
domicile, permis de chasser et du numéro de guichet unique de la validation en cours du permis de 
chasser (Numéro qui se trouve sous le code barre de votre validation / ex : 20050800958014) 
 

Concernant les armes acquises après 2011 et déclarées, après ouverture de votre compte, celles-ci 
seront automatiquement inscrites dans votre rubrique « râtelier ». Toutefois, il est conseillé de 
déclarer l’ensemble des armes détenues (fusils, carabines, 22LR, 9mm, etc.). 
 

Si je ne crée pas de compte avant le 01 juillet 2023, je serai privé de fait de la possibilité 
d’acquérir ou de vendre des armes puisqu’un compte dans le SIA sera obligatoire pour ces 
deux démarches dès l’ouverture du SIA à ma catégorie de détenteur et je risque d’être 
dessaisi de mes armes au second semestre 2023. 

 
Christophe DEVILLERS 

 
 
 
 

http://www.maprocuration.gouv.fr/
https://sia.interieur.gouv.fr/
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Rappel aux Propriétaires de huttes et locataires de huttes communales 
 

Comme chaque année, la Fédération Départementale des chasseurs vous a envoyé un carnet de 

prélèvement pour votre hutte. 

Le décret 2000-755 du 01 août 2000 rend obligatoire la tenue d’un carnet de prélèvement pour chaque 

installation de chasse de nuit du gibier d’eau, ainsi que son renvoi au siège de la Fédération des 

chasseurs, avant le 31 mars suivant la fermeture de la chasse. 
 

Afin de simplifier vos envois, et pour ceux qui le veulent, la mairie se propose de récolter vos carnets 

et d’effectuer un envoi groupé. 
 

Nous vous proposons également de prendre en charge vos carnets « bécasses ». Carnet « Bécasses » 

qui doivent également et obligatoirement être envoyés à la fédération départementale où votre 

validation a été prise, pour le 30 juin suivant la fermeture. 
 

Communication de la communauté de Communes des Villes Sœurs 
 

 

 

 
 
 

Fermeture du centre de vaccination de Eu ce 28 février. 
l’ARS a pris la décision de fermer progressivement les centres de 

vaccination ; leur activité ayant fortement baissé ces dernières semaines. 

Par ailleurs, l’ensemble des centres de vaccination de Seine Maritime seront 

fermés d’ici le 31 mars prochain. 

Les professionnels de ville (ex : médecins) seront ainsi un relai de proximité 

pour les personnes souhaitant se faire vacciner dans les prochaines semaines. 
 

O2S   Offres spéciales pour abonnement aquagym à 15 € par mois 
 

      
 

Bon à savoir 
 

Recrutement d’emplois saisonniers pour le camping 
municipal : 
Pour les besoins du camping, recrutement de saisonniers pour 

les mois de juillet et d’Août :  

3 agents d’accueil (service journalier),  

3 veilleurs de nuit, 

3 agents pour l’entretien des locaux. 

Les candidatures sont à déposer en mairie jusqu’au 15 mai 

inclus. Elles devront être accompagnées d’une lettre de 

motivation et d’un CV. 

 
 

 
 

Remarque : la définition de ces 

emplois (quotité de service, horaires, 

planning) sera communiquée en temps 

utile aux postulants et via nos supports 

d’information : panneaux d’affichage, 

bulletin municipal et la page Facebook. 
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A l’AGENDA DES ASSOCIATIONS : 
 

L’Association des parents d’élèves (APE) organise un après-midi récréatif, 

autour de Mardi Gras : 

Le samedi 5 mars (14h à 17h), à la salle des fêtes. 
 

Maquillage, jeux, musique et fabrication de masques seront au rendez-vous. 
Un gouter clôturera la manifestation. 
Les enfants sont invités à venir nombreux pour fêter Mardi Gras et faire 
partager leur plus beau déguisement !!! 

 
 

 
 
 

 

COMPTAGE DE PRINTEMPS DU GIBIER DE PLAINE : 

L’amicale des chasseurs 
propriétaires de WOIGNARUE 
organise, en collaboration avec la 
Fédération Départementale des 
Chasseurs, son comptage annuel de 
printemps : 

le samedi 12 mars 2022 à 8 h15. 
 
Le point de rassemblement est fixé 

devant la salle des fêtes.   
 

 
Le COW FOOTBALL organise un concours de Manille 

le samedi 12 mars 2022 à 20 h 30, à la salle des fêtes 
 

 
 

L’opération « Hauts-de-France Propres, ensemble nettoyons notre région ! 
 

La région Hauts de France, associée aux 

Fédérations de Chasse et de pêche met en 

place une grande opération de ramassage de 

déchets dans la nature. 

Pour ce faire, plusieurs associations du 

territoire communal participent à cette 

opération le samedi 19 mars : 
-  

L’Amicale des chasseurs propriétaires 

effectuera le ramassage sur les chemins de 

plaine : RDV à 9h00 à la salle des fêtes 
-  

- La société communale de chasse de plaine et 

de gibier d’eau et l’association de pêche 

effectueront le ramassage sur les chemins du 

marais : RDV à 09H00 à l’entrée du 

camping municipal à Onival. 
-  

 

Des gants et sacs poubelles seront distribués 

aux lieux de rendez-vous. 
 

A l’issue de cette matinée, la municipalité 

offrira le verre de l’amitié à la salle des fêtes. 

 

 

 

 
 

VENEZ NOMBREUX POUR LE BIEN DE LA 

BIODIVERSITE 
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Au détour de l’actualité culturelle 
 

Hélène GRANDSIRE en concert …… 
 

Parmi ses dates de concert, à noter le samedi 16 avril 2022 – 18 h, au café littéraire Le 
P’tit Aulty – Ault – 36 Grande Rue – réservation au 06 81 96 45 31 ;  
 
Avec le répertoire : Faux rêveur – Chansons d’humeur et d’amour – solo vocal/piano – 
Hélène chante les textes de Jimmy.   

 

Un beau moment en perspective ……. 
 

L’occasion nous a été donnée de prendre des 

nouvelles d’Hélène et de son mari Jimmy qui ont 

résidé à Woignarue jusqu’en 2004 : voici la petite 
histoire de « leur aventure » depuis leur départ de 
Woignarue. 

« Nous sommes partis en 2004 pour le village 

d'Inval-Boiron, près de Senarpont où nous avons 

auto-construit en partie une maison en bois. 

Nous avons passé 10 ans dans ce village où nous 

avons continué et développé notre activité 

d'éditions (Editions La Vague Verte). 

Depuis 2014, nous habitons dans l'Orne (61), à 

Mortagne au Perche. 

Nos 3 garçons ont grandi ! (Ils font leur vie, à 

Tulle, à Limoges, à Saint-Etienne). 

En 2011, Hélène a commencé une activité « 

chansons » ; elle met en musique les textes de 

Jimmy et chante ses chansons en 

s'accompagnant au piano, (avec quelques 

reprises de chanteurs connus et moins connus). 

Elle se produit en différents lieux : 

principalement petits théâtres, cafés-culturels, 

cafés-cabarets, médiathèques, salles des fêtes... 

7 Cds sont sortis depuis 2011, regroupant les 

chansons de notre création, un 8e cd est en 

projet pour 2023. 

4 concerts sont au programme dans la Somme 

pour ce premier semestre : Saint-Quentin-la-

Motte, Ault, Camon, Mers-les-Bains ». 

 

 

 
 

Pour découvrir nos 2 activités : 

Le site « chansons » : www.helenegrandsire.fr 

 

Le profil Facebook d'Hélène 

: https://www.facebook.com/helene.grandsire/ 

 

La chaîne YouTube « chansons » (où l'on peut 

s'abonner) 

: https://www.youtube.com/c/helenegrandsire/videos 

 

Le site des éditions : www.editionslavagueverte.fr 
La page Facebook des éditions 
: https://www.facebook.com/EditionsLaVagueVerte/ 

 

 
 
 
 
 
 

http://www.helenegrandsire.fr/
https://www.facebook.com/helene.grandsire/
https://www.youtube.com/c/helenegrandsire/videos
http://www.editionslavagueverte.fr/
https://www.facebook.com/EditionsLaVagueVerte/


11 

 

 
 

A noter dès à présent dans votre agenda ………. 
 

 
La commune participera le Dimanche 16 octobre 2022 matin 
(dès 9h30) à Octobre Rose dans le cadre de l’évènement 
Solidaire de lutte contre le cancer du sein. 
 
 
 
 

 

À l’État civil 2022 

 
Décès : 

 

Madame PARISY Bernadette née Monvoisin (63 ans), décédée à Abbeville le 30 janvier 2022 

A son époux, à sa famille, nous présentons nos sincères condoléances. 

 

= = = = = = = = = = = 

Monsieur MARTIN Bernard (86 ans), décédé à Woignarue le 1er février 2022. 

 

Bernard MARTIN est né le 10 juin 1935 à Woignarue. Il devint une figure locale au titre de sa 

fonction de chef de corps au sein du centre communal de première intervention, de 1972 à 1982 puis 

de 1988 jusqu’à son départ à la retraite en 1995. Il avait intégré la section locale en 1961, à l’âge de 26 

ans. 

Bernard MARTIN a parallèlement occupé la présidence de l’amicale du CPI de Woignarue et a été 

membre du conseil d’administration de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Somme. 

 

A son épouse, à sa famille (dont Pascal, membre du corps des sapeurs-pompiers), nous présentons nos 

sincères condoléances. 
 

 
 

 
Le secrétariat de mairie est à votre disposition : 

 
. Lundi – Mardi – Jeudi : de 8h30 à 12h00 et  de 14h00 à 17h00 
. Vendredi                       : de 8h30 à 12h00 et  de 14h00 à 16h00 
 

Téléphone : 03 22 30 74 53    Mail secrétariat : mairiewoignarue@orange.fr 
 
 

Pour suivre en parallèle l’activité communale : 
 
Sur le site internet       : https : //brenetlolo.wixsite.com/mairie-woignarue 
Sur la page Facebook : https://www.facebook.com/mairiewoignarue/ 
 

 

 

 

 

 

 

mailto:mairiewoignarue@orange.fr
https://www.facebook.com/mairiewoignarue/
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Quelques rappels pour des démarches administratives 

 
 

Pièces désirées Où s'adresser Pièces à fournir Observations 

Attestation 

d'autorisation de 

sortie de territoire 

français pour 

mineur 

https://www.servicepublic.fr/ 

particuliers/vosdroits /F1359 

 Le formulaire d’autorisation est 

établi et signé par un parent (ou 

responsable légal). 

Carte grise https://immatriculation.ants.g/   

 

 

Carte nationale 

d'identité / 

Passeport 

 

 

Sur Rendez-vous en Mairie 

de Friville-Escarbotin 

 

Pré-inscription sur 

ANTS.GOUV.FR 

• 1 photo d’identité récente 

et aux normes requises 

• Justificatif de domicile • 

Ancienne carte d'identité 

• ou extrait d'acte de 

naissance pour une 1ère 

demande 

 

Pensez à demander une carte 

d'identité dès l'entrée en 6ème 

• Validité : 10 ans pour les mineurs 

et 15 ans pour les majeurs  

• Gratuité pour une 1ère demande 

ou un renouvellement • En cas de 

perte : établir une déclaration de 

perte + timbre fiscal de 25€ 

Certificat 

d'hérédité 

Notaire Livret de famille Payant 

Extrait d'acte de 

mariage ou copie 

intégrale 

 

Mairie du lieu de mariage 

 

Justificatif d'identité 

Joindre une enveloppe timbrée et 

libellée à votre adresse 

 

 

Extrait d'acte de 

naissance ou 

copie intégrale 

 

 

Mairie du lieu de naissance 

 

 

Justificatif d'identité et 

enveloppe timbrée pour le 

retour 

Joindre une enveloppe timbrée et 

libellée à votre adresse Pour les 

personnes nées à l'étranger, 

s'adresser au Service central d'État 

Civil - 11 rue de la Maison Blanche 

- 44941 NANTES cedex 09 

Extrait d'acte de 

décès ou copie 

intégrale Bulletin 

de décès 

Mairie du lieu de décès 

Mairie du lieu de domicile de 

l’intéressé 

Justificatif du lien de parenté Joindre une enveloppe timbrée et 

libellée à votre adresse 

Extrait du casier 

judiciaire n°3 Site 

officiel et gratuit 

du Casier 

judiciaire national 

Site officiel et gratuit du Casier 

judiciaire national : casier-

judiciaire.justice.gouv.fr 

  

 

Inscription liste 

électorale 

 

Mairie du domicile 

 

• Carte d'identité 

• Justificatif de domicile 

Les jeunes de 18 ans sont inscrits 

d’office dès lors qu’ils ont procédé 

à leur recensement militaire à 16 

ans. 

Légalisation de 

signature 

Mairie indifférente • Pièce d'identité La signature doit se faire devant 

l'officier de l'État Civil 

Livret de famille Mairie du domicile Demande à compléter  

Mariage / PACS Mairie du domicile ou de 

résidence 

• Dossier complet (à retirer 

en mairie) 

 

Permis de 

conduire 

(demande de 

duplicata) 

 

https://permisdeconduire.ants/ 

  

 

Recensement 

service national 

 

Mairie du domicile 

• Carte d'identité  

• Livret de famille  

• Justificatif de domicile 

Le recensement des filles et des 

garçons se fait dans le mois qui suit 

le 16ème anniversaire. 

 

https://www.servicepublic.fr/

